
ACCUEIL EN RÉSIDENCE DANS LES STUDIOS DYPTIK
APPEL À PROJETS - 2ÈME SEMESTRE 2017

COMPAGNIE DE DANSE HIP HOP

CONTACT 
COMPAGNIE DYPTIK : Aziz KHALIL - 04 27 77 12 04 - mediationdyptik@gmail.com

LES STUDIOS DYPTIK | 11 RUE RENÉ CASSIN | 42100 ST ETIENNE

PRÉSENTATION

Depuis l’automne 2014, la compagnie Dyptik s’est installée dans des studios de plus de 450 m², mis à disposition par 
la ville de Saint-Etienne.

Ce lieu de travail au service des différents projets de la compagnie se veut également un espace de rencontre, de 
transmission, d’échange et de partage autour de la danse. C’est dans cet esprit que les studios sont un lieu ouvert aux 
autres compagnies, aux danseurs et au public.

En plus des bureaux de la compagnie, on retrouve deux studios, une salle de réunion, un espace cuisine et une salle 
de préparation physique. 
Nous souhaitons permettre à d’autres équipes artistiques l’utilisation de cet outil de travail. Dans ce cadre, un dispositif 
d’accueil en résidence de compagnies professionnelles a été mis en place.

I – MODALITÉS D’ACCUEIL 

Les studios sont mis à disposition dans le cadre d’une création ou d’une reprise de répertoire.

Dans ce cadre, des moments d’échange avec le public, les partenaires du territoire et les professionnels sont imaginés 
avec les compagnies accueillies sous forme de répétitions publiques, présentations publiques, rencontres, master-
class ou laboratoires chorégraphiques.

Les frais de production, de transport, de repas ne sont pas pris en charge.
Un hébergement est mis à disposition des équipes accueillies.

Toute compagnie accueillie en résidence doit s’acquitter des droits d’adhésion à l’association de 30 euros.

II – DÉPÔT DES CANDIDATURES 

Nous vous remercions de bien vouloir adresser par mail à l’adresse suivante : mediationdyptik@gmail.com, un dossier 
complet contenant  impérativement :
-      Un dossier de présentation de la création
-      La fiche de renseignement ci-jointe 
-      Les éléments que vous jugerez utile : dates de tournée, photos, extraits vidéo des précédentes créations
Les dossiers incomplets ne seront pas étudiés.

III – CALENDRIER

- 15 mai 2017 : date limite de dépôt des dossiers (Attention, aucun dossier ne sera accepté après cette date)
-  1er juin 2017 : réponse aux candidatures
-  du 1er septembre au 31 décembre 2017 : période de résidence


